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L'INTÉRESSEMENT EN 1992 :

STABIUTÉ DU MONTANT MOYEN DES PRIMES
VERSÉES, MAIS MOINS DE BÉNÉFICIAIRES

...... .. .. .. .. L'intéressementversé au titre de l'exer- .
: cice 1992 représente environ 8 milliards:
. de Francs pour 2,7 millions de salariés.. .
. couverts.La prime moyennepar salarié.
. .
. concerné par un accord est de 3 000 F .
: environ, ce qui correspond à 2 % de la :. masse salariale totale des entreprises.. .. ayantunaccordd'intéressement. .. .
. Parmi les salariés couverts, seuls 7 sur.. .. 10onttouchéeffectivementuneprime.
: d'intéressement, soit moins qu'en 1991. :. Pour ces bénéficiaires, la prime s'élève à .. .. 4 400F en moyenne. Elle représente.prè~.
. ~'.
. de 3 % de la mass~alariâle des entre- .
: prises axant-distï=ibué de l'intéressement, :
:~veê"'toutefois de fortesdisparitésselon:

/~
leur taille (de2 à 7%).

~. .. ..........

Mii')i$tèredu Travàil, dé.I'ErT1Rlof
et de :Ii, !:orroation:l?raisssiormslle

En 1992, un salarié sur six envi-
ron était couvert par un accord d' in-
téressement, soit 2,7 millions de
salariés. La proportion de salariés
concernés par un accord d'intéres-
sement augmente fortement avec la
taille de l'entreprise: de 2 % pour
les entreprises de moins de 100 sa-
lariés à 35 % pour les entreprises
de 500 salariés et plus. Ainsi pour
l'exercice 1992, plus de la moitié
des salariés concernés travaillaient
dans une entreprise de plus de 2 000.
salariés, et 7 % seulement dans~e-entreprise de moin~.de-i 00 salariés

(tableaI!J)"'---
Les disparités sectorielles sont

également importantes, en partie
liées à l'effet taille: les secteurs de
l'énergie, des biens intermédiaires
et les organismes financiers sont
ceux qui pratiquent le plus l'inté-
ressement alors que moins de 9 %
des effectifs du bâtiment ou des ser-
vices marchands sont concernés (ta-
bleau 2).



Entre- % Effectifs Répar-
Taille prises d'cnlre. So'\larlés rition

de l'entreprise (1) prises couverts des
conccr- effectifs

nées couverts
(en %)

2 à 9 salariés ................., 2067 0,2 11 483 0.4
10 à 49 salariés .............. 3377 4,8 85 798 3,2
50 à 99 salariés ...0.",,,,,,, 1270 6,0 92 092 3.4
100 à 199 salariés .......... 1096 11,0 154435 5,7
200 à 499 salariés .......... 873 14,8 272 096 10,0
500 à 1999 salariés ........ 616 22,7 591 940 21,7
2000 salariés et plus ...... 177 33,1 1 515357 55,6
Inconnu .....,...................,. 43 - -
Ensemble ....................... 9519 0,7 2723201 100,0
dont 50 salariés et plu.f. 4075 JO,I 2 625 920 97,1
(1) : ou groupe.\' d'entreprises.

Entre Effectifs Taux Répar.
Secteur prises salariés de tition

d'activité (1) couverl~ couver. des
turc effectifs

couverts
(en %)

(2)

Industries agricoles
et alimentaires ................ 432 121038 22,6 4,9
Energie .............,,-............ 61 192513 78,1 7,9
Biens intennédiaires ...... 1242 367 714 31,3 15,0
Biens d'équipement........ 938 299 118 21,4 12,2
Biens de consommation. 869 168 446 15,0 6,9
Bâtiment et travaux publ. 776 106 823 8,6 4,4
Commerces .u.."............., 1 661 455 387 20,8 18,6
Transports,
Télécommunications ....... 380 71021 5,2 2,9
Services ......,.................... 2631 336 313 7,3 13,7
Assurances ...u.."............. 58 73 147 45,3 3,0
Organismes financiers.... 284 254915 57,2 10,4
Inconnu ............................ 187 276 766 - -
Ensemble

""""""""""""
9 519 2 723 201 18,7 100,0

(1) : Oltgroupes d'entreprises-
(2) Non compris la rubrique "inconnu".

Tableau 1
Entreprises et effectifs concernés

par un accord d'intéressement en 1992
(résllltats pondérés)

Source: enquête l'IPA93. MTEFP-DARES, Répertoire SIRENE de
l'INSEE.

2 9511F en moyenne par sala-
rié couvert par un accord en
1992

On estime à 8 milliards de francs
le total des sommes distribuées au
tilre de l 'inléressement pour l'exer-
cice ] 992. Le montant moyen de
l'intéressement par salarié tra-
vaillant dans une entreprise ayant
un accord en vigueur, qu'elle ait ou
non pu verser s'élève à 2 950 F, soit
1,9 % de la masse salariale totale.

Ce montant est plus élevé dans
les entreprises de moins de 50 sala-
riés. Ces dernières, n'étant pas as-
sujetties à la participalion obliga-
toire, utilisent pleinement l'accord
d'intéressement. Le montant des
primes est plus faible d;ms les très
grandes entreprises de plus de 2 000
salariés (tableau 3).

Ce sont les entreprises agricoles
et alimentaires qui ont versé les pri-
mes les plus élevées (6 000 F), et
celles du bâliment génie civil qui ont
distribué les primes les plus faibles
(2 200 F).

Plus la taille de l'entreprise aug-
mente, moins l'intéressement pèse
lourd relativement aux salaires: il
n'atteint pas 2 % de la masse sala-
riale dans les plus grandes entrepri-
ses.

Tableau 2
Entreprises et effectifs concernés

par un accord d'intéressement en 1992
(résllÜ4ts pondérés)

Source; enquête PIPA93, MTEFP.DARES, es(Îmations d'emploi INSEE

SMl\A.

Un salarié sur trois n'a rien
reçu au titre de l'exercice 1992

Les entreprises ayant un accord
d'intéressement en vigueur ne dé-
gagent pas toutes des résultats suf-
fisants pour verser effeclivement
des primes. Près de 27 % des entre-
prises n'ont rien versé à ce titre en
1992 contre 25 % en 1991 (ta-
bleau 3).

Les salariés bénéficiaires de l'in-
téressement sont donc moins nom-
breux que ceux assujettis à un ac-
cord. lis sont 32% à n'avoir reçu

aucune prime au titre de 1992 con-
tre 25 % pour l'exercice 1991 et
11 % pour 1990.

Pour les seules entreprises ayant
répondu à l'enquête deux ans de
suite (exercices 1991 el ]992) la
proportion de celles qui ont versé
des primes est plus élevée que pour
l'ensemble des entreprises interro-
gées, mais elle diminue également
d'une année sur l'autre, passant de
81 % en 199] à 74 % en 1992. Celte
baisse est générale, quelque soit la
laille de l'entreprise (graphique 1).

Graphique 1
Entreprises ayant distrihué de l'intéressement en 1991 ou 1992

(entreprises ayant répondu en 1991 el 1992)~,%
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Entreprises Entreprbcs
avec accord ayant distribué

d'intéressement de l'intéressement

Pourcent. Pourcent. Montant Pourccnt. Montant Pourcent.
d'entre- de béné- moyen de d,.. moyen d,..
prises fidaires! laprimc masse d,.. masse
ayant Effectif par béné-- salariale prime salariale

distribué total fidaires

Secteur d'acti\'ité :
Indust. agrico]es
et alimentaires ............., 79 79 5954 4,0 7537 4,8
Energie .......................... 90 98 3245 1,6 3302 1,8
Biens intennédiaires .... 72 64 3850 2,6 6048 3,8
Biens d'équipement...... 65 58 2462 1,5 4241 2,6
Biens de consommation 69 62 3080 2,0 5000 2,7
Bâtiment et trav. publics 69 57 2 185 1,9 3 808 3,0
Commerces ....,.......,-..... 75 86 2416 2,0 2827 2,2
Transports. Télécommun. 84 89 3693 2,6 4 137 2,8
Services

"'"''''''''''''''''''''

73 64 2 798 1,8 4 394 2,3
Assurances .................... 76 51 2623 1,5 5 167 2,1
Organismes financiers.. 71 81 4 117 2,3 5068 2,8
Inconnu

""""""''''''''''''''

74 - - - 3 571 2 5
Ensem ble ...................... 73 6R 2951 1,9 4376 2,7
T3i11ede l'entreprise:
2 à 9 salaries ................. 73 71 7213 4,9 10066 6,7
10 à 49 salariés

""""'''.'
74 71 4 766 3,5 6 681 4,8

50 à 99 salariés
"'"''''''''

70 68 3 806 3,0 5 589 4,2
100 à 199 salariés

'"''''''
73 74 3 496 2,7 4 758 3,7

200 à 499 saJariés ......... 72 70 3411 2,5 4877 3,5
500 à 1999 salariés....... 77 74 4087 2,7 5509 3,5
2000 salariés et plus ..... 76 63 2 182 1,4 3440 1,9
Inconnu

"""""''''''''''''''''
0 - 0 -

Ensem ble ...................... 73 6R 2951 1,9 4376 2.7

Tableau 3
L'intéressement: résultats de J'exercice 1992 scion la taille

et le secteur d'activité de l'entreprise
(résultaIs pondérés)

Source: Enquête PIPA93, MTEFP-DARES.

Les entreprises de 2 000 salariés
et plus restent celles qui ont le plus
souvent pu distribuer de l'intéres-
sement. En 1992. cc sont les entre-
prises de 50 à 99 salariés, récem-
ment assuje1ties à la participation
obligatoire, qui ont le moins fré-
quemment versé de l'intéressement.

4 400 F par bénéficiaire: sta-
bilisation de l'intéressement à
près de 3 'V. de la masse sala-
riale des entreprises ayant dis-
tribué

Le montant moyen de l'intéres-
sement s'élève à 4 400 F par sala-
rié bénéficiaire d'une prime en
1992; il représente 2,7 % de la

masse salariale des entreprises
ayant effectivement versé des som-
mes à ce titre.

Ces salariés bénéficiaires sont
couverts par un accord, travaillent
dans une entreprise qui a pu distri-
buer une prime, et répondent aux
conditions requises par l'accord
pour toucher effectivement une
prime d'intéressement.

Alors que depuis 1989, les mon-
tants moyens des versements par
bénéficiaire étaient en baisse, 1992
sc caractérise par une relative sta-
bilisation. Selon la taille des entre-
prises, les monWnts moyens versés
sont soit légèrement inférieurs soit
légèrement supéIicurs à eeux ver-
sés en 1991 (1).

L'ENQUETE
Les résultats présentés ici sont issus d'une

enquête annuelle portant sur l'ensemble des
dispositifs du partage du profit et d'épargne

collective: participation, intéressement et
plan d'épargne d'eolreprise,

Le questionnaire a été adressé en octo-
bre 93, par voie postale, à environ 21 000
entreprises, ayant signé un accord (de groupe

éventuellement) pour la participation ou l'in-
téressement, dans les seeteW'S marchands non
agricoles. Ces entreprises constituent, théori-
quement, l'ensemble du champ, c'est à dire

celles qui sont connues de la Direction des

Relations du Travail pour avoir signé un ac-
cord d'intéressement ou un accord de parti.
cipaüon entre 1986 et 1992.

Le questionnaire, portant sur les données
de l'exercice de 1992, comporte cinq volets:

-les caractéristiques de l'entreprise in-
terrogée

.les résultats de l'accord de participation

-les résultats de l'accord d'intéressement

.le plan d'épargne d'entreprise

-l'actionnariat des salariés.

Les résultat> 1992 présentés ici coITeSpOn-

dent aux primes d'intéressement versées: en
application d'un accord au titre de l'exen:ice

fiscal commencé en 1992.

Ces résultats sont issus du traitement des
réponses de 6 120 entreprises employant

2264 800 salariés.

Panni celles-ci. 3058 entreprises avaient
répondu à l'enquête au titre de 1991. Compte

tenu du taux de réponse de 64 %, les résul-
tats ont été pondérés (9 519 entreprises con-

cernées pour l'intéressement).

L'utilisation d'une pondération pour
les ré!lUltats de 1992 interdit les compa-
raisons directes des montants moyens

d'ensemble des primes publiés pour 1991.

Bien qu'e11espratiquent plus ra-
rement J'intéressement, les plus pe-
tites entreprises distribuent, tou-
jours en 1992, les primes les plus
élevées. De cc fait, e11esconsacrent
également un plus fort pourcentage
de leur masse salariale à l'intéres-
sement : 4,9 % pour les entreprises
de moins de 10 salariés contre
1,4 % dans ce11esde plus de 2 000
salariés.

Pour les entreprises ayant ré-
pondu à l'enquête deux années de

(1) - Pour la première fois, les résul-
tats calculés pour l'exercice 1992 0111
été pondérés. Seuls les résultats bruts il
champ constant par taille d'en/reprise
sont comparables entre 1991 et 1992.

PREMIÈRES INFORMATIONS



~Ouvriers Employés, Cadres ND. Ensemble
Techniciens

Agents
Taille de rnabrise

2 à 9 salariés .................... 6204 7971 2057! 6012 10066
10 à 49 salariés................ 4616 5785 14073 6234 6681
50 à 99 salariés ...,............ 4 191 5745 11 922 4394 5589
100 à 199 salariés ,,'......... 3653 4843 8388 4679 4758
200 à 499 salariés ............ 3538 4788 10 197 4803 4877
500 à 1 999 salariés ......... 3909 5607 9423 5015 5509
2000 salariés et plus....... 3454 3723 6483 2884 3440
Ensemble ......................... 3735 4753 8897 3406 4376
. Non Déterminée: certaines entreprises ne peuvent ventiler les résultats de l'inté-
ressement se/on la catégorie professionnelle des salariés.

suite (exercices 1991 et 1992), la
prime moyenne augmente dans l'en-
semble de 4 %. Mais si la prime
moyenne augmente dans les entre-
prises de plus de 500 salariés, eHe
est stable ou même eHe diminue
dans les entreprises de 50 à 100 sa-
lariés.

Ces dernières sont également cel-
les pour lesqueHes le pourcentage
de bénéficiaires a le plus baissé. 11
pourrait s'agir là d'un effet de subs-
titution de la participation à l'inté-
ressement dû à la loi de Novembre
1990. Cette loi a en effet étendu
l'obligation de participation aux
entreprises de 50 à 100 salariés (en-
cadré sur le dispositiflégislatif).

La prime des cadres représente
plus du double de celle des
ouvriers

La formule de répartition de] 'in-
téressement est souvent calculée sur
la base d'une distribution totalement
ou partieHement proportionnelle au
salaire de base. Aussi, les cadres bé-
néficiaires perçoivent en moyenne
8 900 F contre 3 700 F pour les
ouvriers.

Les disparités entre catégories
sont plus impo11antes dans les peti-
tes entreprises que dans les gran-
des, qui pratiquent davantage des
répartitions selon des critères mix-
tes s'appuyant à la fois sur les ré-
sultats de l'entreprise et sur les
gains de productivité.

Ainsi, dans les entreprises de
moins de 50 salariés, la prime
moyenne des cadres est trois fois
supérieure à la prime moyenne des
ouvriers, alors qu'eHe représente
moins du double dans les entrepri-
ses de 2000 salariés et plus (ta-
bleau 4).

Roseline MERL/ER

(DARES).

Tableau 4
Prime moyenne par bénéficiaires selon la catégorie professionnelle

exercice 1992
(résultats pondérés)

Enquêt. PIPA93, MTEFP.DARES.

LE DISPOSITIF LÉGISLATIF

La mise en place de l'intéressement est facultative, à la différence de la participa-
tion, qui est obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés dégageant un
résultat suffisant.

L'intéressement permet à toute entreprise qui le souhaite d'associer les salariés,
par un accord de trois ans, aux résultats de l'entreprise ou à l'accroissement de sa
productivité.

L'intéressement a un caractère collectif et variable. Il peut changer d'une année à
l'autre, voire être nul. Les sommes sont immédiatement disponibles.

Les entreprises et les salariés bénéficient d'avantages fiscaux et sociaux sur le
montant de l'intéressement.

L'intéressement a été institué par l'ordonnance du 7 février 1959. Il constituait un
des éléments importants du dispositif de participation financière des salariés aux
résultats de l'entreprise. Mais ce mécanisme n'a connu un développement consé-
quent qu'<lvec la mise en oeuvre de l'ordonnance n° 86-1134 du 21 octobre 1986, qui
lev<litde nombreuses contraintes.

Cette ordonnance a été modifiée par la loi du 7 Novembre 1990 et précisée par
une circulaire intem1inistérieIJe du 3 Janvier 1992.

L'effet principal de cette loi a été de rendre la participation obligatoire pour les
entreprises de 50 à 100 salariés. A titre transitoire, les entreprises nouvellement
assujetties appliquant un accord d'intéressement à la date de publication de la loi
étaient dispensées de cette obligation jusqu'au terme de leur accord. Ainsi les exer-
cices 1991 à 1993 sont une période de montée en charge du dispostif de la loi pour
les entreprises de 50 à 100 sal<lriés. Pendant cette phase, la mise en place de la
participation peut se substituer à l'intéressement. Enfin, la loi du 7 Novembre 1990
porte à 10% du total des salaires bruts versés aux personnes concernées le montant
maximum global des primes distribuées (si l'entreprise a un accord salarial ce pour-
centage est porté à 15%).

Depuis la loi n° 94 640 du 27 Juillet 1994 (JO du 27/7/94) relative à l'améliora-
tion de la participation des salariés dans l'entreprise, une grande partie de l'ordon-
nance de 1986 a été intégrée dans le code du travail, avec de nombreuses modifica-
tions. Ces modifications concernent notamment les modalités de calcul et de distri-
bution de la prime.

9 % d'accords en vigueur en moins entre 1991 et 1992 (1)

Années 1987 1988 1989

Nombre d'accords en vi 'ueur 3640 7276 9911
(1) Un accord peut couvrir plusieurs el1trepr;ses.

Sourc.: MTEFp.DRT
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